
 

  SCOT Faucigny-Glières approuvé le 16 05 11 311 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Intégration des 
enjeux 

environnementaux 
et analyse des 

incidences du SCOT 
sur l’environnement 



 

312 



 

  SCOT Faucigny-Glières approuvé le 16 05 11 313 

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  --  IINNTTEEGGRRAATTIIOONN  DDEESS  EENNJJEEUUXX  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAAUUXX  EETT  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  IINNCCIIDDEENNCCEESS  DDUU  SSCCOOTT  SSUURR  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT    

I I I I ----    Description de la manière dont l'évaluation Description de la manière dont l'évaluation Description de la manière dont l'évaluation Description de la manière dont l'évaluation 
environnementale a été réaliséeenvironnementale a été réaliséeenvironnementale a été réaliséeenvironnementale a été réalisée    

 
 
Le travail d’évaluation environnementale 
a consisté en premier lieu à assurer la 
meilleure intégration possible des 
grands enjeux environnementaux dans 
l’élaboration du PADD et du DOG. 
Cette intégration s’est directement opérée 
par assimilation des enjeux environne-
mentaux lors de la construction du projet 
politique et de la définition des orienta-
tions associées.  
 
L’évaluation environnementale consiste 
moins ici à faire évoluer plus favorable-
ment un projet préexistant qu’à cons-
truire un projet intégré à partir d’un tra-
vail itératif permanant avec l’urbaniste, 
les élus, les personnes publiques associées 
et les autres acteurs locaux (associations 
en particulier). 
Ce travail itératif s’est formalisé par de 
nombreux échanges, notamment en réu-
nions de travail interdisciplinaires (urba-
niste, écologue, économiste, …) pour élabo-
rer les premières trames, puis des phases 
de construction du projet avec les élus et 
enfin des réunions de concertation avec les 
personnes publiques et acteurs locaux. 
 
Le Schéma a ainsi été élaboré en recher-
chant en permanence un équilibre entre 
les enjeux sociaux, économiques et envi-
ronnementaux avec, en définitive, des 
incidences croisées entre chacun de ces 
domaines. 
 
Les incidences environnementales sont 
spécifiquement évaluées conformément 
à l’article R.122-2 du Code de 
l’Urbanisme. 
La méthode d’évaluation consiste à réali-
ser une analyse croisée des grands enjeux 
environnementaux du territoire avec les 
orientations du PADD et les prescriptions 
du DOG. 
 
L’évaluation environnementale est donc 
présentée dans les chapitres ci-après con-
formément au déroulement global de 
l’analyse, avec : 
1. La définition des grands enjeux en-

vironnementaux à partir des con-

clusions de l’état initial de 
l’environnement. 
 

2. L’expression des grands enjeux envi-
ronnementaux dans le PADD et le 
DOG. 
C’est l’ensemble des orientations et 
prescriptions développées très en 
amont dans l’élaboration du schéma 
pour éviter ou réduire ses incidences 
négatives sur l’environnement et dé-
velopper des incidences positives, en 
référence à la situation actuelle et à 
son évolution « au fil de l’eau ».  
 

3. Les incidences de la mise en œuvre du 
SCOT sur l’environnement et les me-
sures complémentaires. 
Il s’agit d’identifier les effets poten-
tiellement défavorables du schéma re-
tenu sur les grands enjeux environ-
nementaux puis de dégager le cas 
échéant les mesures complémentaires 
retenues par le SCOT. 

 
Conformément à l'article L121-11 du Code de 
l'Urbanisme, l'évaluation des incidences 
sur l'environnement du SCOT s'est réalisée 
dans les limites suivantes :  
« Le rapport de présentation contient les 
informations qui peuvent être raisonna-
blement exigées, compte tenu des connais-
sances et des méthodes d'évaluation exis-
tant à la date à laquelle est élaboré ou 
révisé le document, de son contenu et de 
son degré de précision et, le cas échéant, de 
l'existence d'autres documents ou plans 
relatifs à tout ou partie de la même zone 
géographique ou de procédures d'évalua-
tion environnementale prévues à un stade 
ultérieur ». Concernant ce dernier point, il 
est rappelé en particulier que les projets 
intégrés au SCoT, susceptibles d’avoir des 
incidences sur l’environnement et en par-
ticulier sur des espaces du réseau Natura 
200, devront faire l’objet en phase ulté-
rieure (AVP/PRO - PC) d’une évaluation 
environnementale (étude d’impact) et le 
cas échéant d’un document d’incidences 
Natura 2000 précis et ciblé à leur échelle.  
 



 

314 

RRAAPPPPOORRTT  DDEE  PPRREESSEENNTTAATTIIOONN  --  IINNTTEEGGRRAATTIIOONN  DDEESS  EENNJJEEUUXX  EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTTAAUUXX  EETT  AANNAALLYYSSEE  DDEESS  IINNCCIIDDEENNCCEESS  DDUU  SSCCOOTT  SSUURR  LL’’EENNVVIIRROONNNNEEMMEENNTT  

II II II II ----    Intégration des enjeux environnementauxIntégration des enjeux environnementauxIntégration des enjeux environnementauxIntégration des enjeux environnementaux    
 

1111 Les grands enjeux eLes grands enjeux eLes grands enjeux eLes grands enjeux environnnvironnnvironnnvironneeeementauxmentauxmentauxmentaux    
 
 
 
L'état initial de l'environnement du SCOT 
a permis de dégager des enjeux dans cha-
cun des domaines de l'environnement. 
 
Un travail de hiérarchisation puis de re-
groupement de ces enjeux a ensuite été 
réalisé (voir chapitre « Analyse transver-
sale des enjeux du SCOT »). 
 

Ce travail a fait émerger trois grands 
enjeux transversaux, se déclinant autour 
des trois domaines d’intervention envi-
ronnementaux : 
 

• Ressources, rejets et qualité des milieux 
 

• Formes urbaines, habitat et infrastruc-
tures 
 

• Occupation de l’espace et gestion des 
milieux. 

 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Analyse transversale des enjeux - 
volet Environnement : 

 
• Ressources, rejets et qualité des milieux : La 

maîtrise des ressources (énergie, eau) et la maî-
trise des rejets au travers de filières durables de 
traitement, valorisation, recyclage, élimination 
des déchets.  

 
• Formes urbaines, habitat et infrastructures : 

Le développement de forme urbaine, d'habitat 
et d'infrastructures intégrant les principaux en-
jeux environnementaux en matière de paysage, 
d'énergie (économies, production), de bruit, de 
gestion des eaux et des risques.  

 
• Occupation de l'espace et gestion des milieux : 

Le fonctionnement durable des écosystèmes et 
la lisibilité des paysages au travers d'équilibres 
maîtrisés entre espaces naturels et espaces 
aménagés.  
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Le projet des élus de la CCFG, traduit à 
travers le Projet d’Aménagement et de 
Développement Durable, est construit à 
partir d’une intégration équilibrée des 
grands enjeux transversaux environ-
nementaux, sociaux et économiques. 
 
C’est donc un scénario de « développe-
ment maîtrisé » qui est retenu par les élus, 
avec un projet centré notamment sur : 

• La qualité de vie des habitants dans un 
territoire à l’identité préservée. 

• La maîtrise de la consommation 
d’espace par l’urbanisation : équilibre 
soutenable entre espaces aménagés, 
agricoles et naturels. 

• Une offre de transports en commun et 
de modes de déplacements doux, opti-
misée par une structuration urbaine 
adaptée. 

• Un développement économique qui 
permette de maintenir un équilibre 
entre emplois et habitants, et de soute-
nir financièrement le développement 
des services et équipements publics 
pour la population existante et les nou-
veaux arrivants. 

 
L’agrégation des grands enjeux envi-
ronnementaux, sociaux et économiques 
permet de dégager trois enjeux trans-
versaux qui ont servi de base à 
l’élaboration du PADD. 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les deux axes du PADD dévelop-
pent de manière complémentaire un pro-
jet politique ambitieux pour 
l’environnement : 

• Axe 1 : Affirmer la CCFG comme « pôle 
relais » à l'échelle de l'agglomération 
franco valdo genevoise et de la vallée de 
l'Arve. 

• Axe 2 : Construire un développement 
respectueux de l'environnement et de 
la qualité de vie. 

Si ces axes de développement durable 
sont numérotés, cette numérotation ne 
reflète pas pour autant une hiérarchisa-
tion entre eux. 
 
Ils sont en effet développés en considérant 
leurs fortes interactions transversales sur 
les trois piliers du développement durable, 
économique, social et environnemental. 
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RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX : 

L’enjeu : La maîtrise des ressources (éner-
gie, eau) et la maîtrise des rejets au tra-
vers des filières durables de traitement, 
valorisation, recyclage, élimination des 
déchets. 
 
 
OBJECTIFS EN FAVEUR D’UNE MAITRISE DES RES-
SOURCES, DES REJETS ET DE LA QUALITE DES MILIEUX 

 
Le rythme maximal de croissance démo-
graphique fixé à 2% par an par le PADD 
(axe 1 - orientation A) s'exprime dans la 
limite de la préservation des grands 
équilibres environnementaux. Cela se 
traduit notamment par une série 
d’objectifs en faveur d’une maîtrise des 
ressources, des rejets et de la qualité des 
milieux. 
 
Il s’agit tout d’abord de permettre des 
actions sur les secteurs les plus con-
sommateurs d’énergie et producteurs 
d’émissions polluantes, à savoir les 
transports et le chauffage résidentiel. 
Une série d’objectifs est développée dans 
ces domaines : 

• Le confortement des fonctions d’accueil 
de la CCFG est développé dans un souci 
de maintien d'un équilibre entre popu-
lation et emplois (axe 1 - orientation A), 
en faveur notamment d’une limitation 
de l'amplitude des déplacements. 

• Des objectifs sont exprimés (Axe 2 – 
Orientations C, D et F) pour une re-
cherche d’efficacité et d’économies 
énergétiques dans les constructions de 
bâtiments et pour la diminution de 
l’usage de la voiture individuelle. 

• Le projet affirme (Axe 2 – Orientation D) 
l’objectif de limiter les transports pour 
accéder aux services, commerces, équi-
pements et pour les trajets domi-
cile/travail, mais souhaite également 
renforcer l’attractivité des transports en 
commun et des modes doux. Ces objec-
tifs sont déjà confirmés par plusieurs 
actions en cours sur le territoire : sché-
ma de déplacement de Bonneville, pro-
jet de transport à la demande et de PTU, 
développement des pôles d’interface 
multimodale des gares de Bonneville et 
de Marignier dans la perspective de 
connexion avec le futur CEVA (liaison 
rapide Cornavin / Eaux vives / Anne-
masse)… 

• Les élus (axe 1 - orientation A) retien-
nent un objectif de maîtrise des com-
merces de périphérie et de conforte-
ment les commerces et les services au 
sein du tissu urbain dans un objectif de 
qualité de vie et de maîtrise des dépla-
cements. 

• Le PADD (axe 1 - orientation B) exprime 
des objectifs de développement et 
d’amélioration de l’attractivité des 
transports collectifs. Le transfert des 
déplacements par voiture individuelle 
vers les transports collectifs et le renfor-
cement du lien rail/route par les réels 
pôles multimodaux aux gares de Bon-
neville et de Marignier, sont favorables 
à une réduction des consommations 
d’énergie pour le transport. 

• Le projet (axe 1 – orientation A) souhaite 
repenser l’accessibilité au plateau des 
Glières en réduisant l’impact de la voi-
ture pour accéder à ce site naturel sen-
sible (Natura 2000) et attractif (voir 
DOG). 
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RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX (SUITE): 

 
OBJECTIFS EN MATIERE DE DEVELOPPEMENT DES 
ENERGIES ET MATERIAUX RENOUVELABLES 

 
Par ailleurs, des objectifs en matière de 
développement des énergies et matériaux 
renouvelables sont développés dans le 
PADD : 

• Le PADD (axe 1 – orientation A) soutient 
le développement de la filière bois (ma-
tériau de construction et énergie re-
nouvelable) dans une démarche de fi-
lière locale à travers l’amélioration des 
capacités de stockage et l’accessibilité à 
la ressource. 

• Le projet (axe 2 – orientation C) affirme 
la nécessité de développer l’usage des 
énergies renouvelables avec, en particu-
lier, le besoin d’une évaluation du po-
tentiel sur ce territoire. Les documents 
d’urbanisme locaux (DUL) ne devront 
pas imposer de règles qui pourraient 
contraindre le développement des 
énergies renouvelables (en particulier le 
solaire). 

 
 
La bonne gestion du cycle de l’eau est 
affirmée comme une condition essen-
tielle pour assurer le développement du 
territoire (axe 2 – orientation E). Celui-ci 
devra être en adéquation avec la ressource 
disponible en eau potable et avec la capa-
cité de traitement des eaux usées. 
 
On remarquera en particulier que les ob-
jectifs retenus expriment la nécessité de 
préserver la capacité de recharge des aqui-
fères souterrains par le maintien des es-
paces de liberté des cours d’eaux et de la 
nappe de l’Arve et la préservation de la 
perméabilité des sols. 

Le projet confirme également la nécessité 
de prendre en compte la multifonctionna-
lité des zones humides et leurs rôles ma-
jeurs dans le cycle de l’eau et la gestion des 
risques. 
 
 
Enfin, le PADD affirme la nécessité d’une 
gestion performante des déchets à tra-
vers plusieurs objectifs : 

• On relève en particulier (axe 2 – orienta-
tion E) l’objectif de réduction de la part 
de déchets incinérés en favorisant 
l’extraction de la Fraction Fermentes-
cible des ordures ménagères (FFOM) et 
la poursuite du développement de la 
collecte sélective. 

• Par ailleurs la gestion des déchets 
inertes est prise en compte (axe 2 – 
orientation E) avec la mise en place 
d’une filière de traitement et recyclage 
associée à un stockage des non valori-
sables sur le site du Bois d’Avaz. 

• Dans l'objectif de mise en phase du dé-
veloppement du territoire avec le trai-
tement des eaux usées (axe 2 – orienta-
tion E), le PADD rappelle la nécessité 
d'une réflexion concomitante au SCOT 
sur les filières de traitement des boues 
d'épuration et de vidange des fosses 
(épandage, compostage, enfouisse-
ment, biogaz, incinération…). 
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FORMES URBAINES, HABITAT ET INFRAS-
TRUCTURES 

L’enjeu : Le développement de forme ur-
baine, d'habitat et d'infrastructures in-
tégrant les principaux enjeux en matière 
de paysage, énergie (économies, produc-
tion), bruit, gestion des eaux et risques. 
 
 
Les élus de la CCFG ont retenus plusieurs 
objectifs au sein du PADD en faveur 
d’une qualification des paysages urbani-
sés. On retient en particulier les éléments 
suivants : 

• Des éléments (axe 2 - orientation B) en 
faveur d’une meilleure lisibilité des 
paysages urbains : valorisation du pa-
trimoine, qualification des entrées de 
villes, qualité et innovation architectu-
rale dans une vision d’ensemble cohé-
rente et en harmonie avec les valeurs 
paysagères locales. 

• Le besoin de diversification des formes 
urbaines avec l’objectif de structurer le 
paysage urbain (axe 1 – orientation B). 

• Un objectif ciblé sur le plateau de Solai-
son, site touristique avec un patrimoine 
bâti typique, dans un paysage remar-
quable, dans un équilibre entre espaces 
construits, naturels et agricoles. Le pro-
jet (axe 1 - orientation A) souhaite 
maintenir les qualités de ce site avec un 
soutien au « tourisme vert » et la mise 
en valeur du patrimoine bâti. 

 
 
Le chauffage résidentiel étant l’un des 
deux plus importants consommateurs 
d’énergie, avec les transports, des objec-
tifs sont affichés (axe 2 - orientation C) 
pour améliorer l’efficacité et l’économie 
énergétique dans la construction, sans 
oublier la promotion des énergies re-
nouvelables. 
 

 
Des objectifs (axe 2 – orientation F) sont 
développés en faveur de la prise en 
compte très en amont des facteurs ag-
gravant l’impact des aléas naturels. Le 
projet reconnait en particulier le rôle im-
portant dans ce domaine de certains es-
paces naturels à préserver : les espaces de 
liberté des cours d’eau, les zones humides, 
les boisements de berges et les forêts dites 
« de protection ». 
Par ailleurs le projet affirme la nécessité 
d’une gestion raisonnée des eaux plu-
viales dans un cycle plus proche du cycle 
naturel par rétention et infiltration des 
eaux dans les sols. 
 
 
Les nuisances sonores, principalement 
liées à la circulation automobile, sont 
prises en compte (axe 2 - orientation F), en 
considérant à la fois des mesures de réduc-
tion de la source de bruit (réduire le 
nombre de voitures sur la route) et des 
mesures de protection. Pour ces dernières 
on relève en particulier le souhait de déve-
lopper des formes urbaines et des concep-
tions de logements adaptées à ces sources 
de nuisance. 
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OCCUPATION DE L'ESPACE ET GESTION DES 
MILIEUX 

L’enjeu : Le fonctionnement durable des 
écosystèmes et la lisibilité des paysages au 
travers d'équilibres maîtrisés entre es-
paces naturels et espaces aménagés. 
 
 
Comme évoqué précédemment, le rythme 
maximal de croissance démographique, 
fixé à 2% par an par le PADD (axe 1 - orien-
tation A) s'exprime dans la limite de la 
préservation des grands équilibres envi-
ronnementaux. Celle-ci se traduit notam-
ment par une série d’objectifs en faveur 
du fonctionnement des écosystèmes et de 
la lisibilité des grands paysages. 
 
 
Il s’agit, en premier lieu, de limiter la 
consommation d’espace. Le PADD s’inscrit 
dans cette perspective à travers les élé-
ments suivants : 

• La diversification des formes urbaines 
avec notamment un objectif affirmé 
(axe 1 – orientation B) d’optimiser 
l’usage des sols et d’économiser 
l’espace. 

• Le renforcement de l’attractivité des 
pôles centres (commerces, services, 
équipements espaces publics) en faveur 
de l’attractivité des zones de densifica-
tion (axe 1 – orientation B). 

• L’optimisation de l’usage de l’espace 
dans le développement des zones 
d’activité économiques et l’évolution 
des sites existants (axe 1 - orientation 
A). Le projet préconise en particulier un 
ratio d’emplois à l’hectare plus élevé 
que la situation actuelle.  

• La préservation d’espaces agricoles à 
long terme (axe 1 - orientation A) est en 
faveur d’une activité respectueuse de 
l’environnement par des pratiques peu 

intensives sur des espaces suffisants 
pour assurer leur équilibre structurel. 

 
 
Parallèlement le PADD développe des 
objectifs en faveur du fonctionnement 
durable des écosystèmes. On retient en 
particulier les éléments suivants : 

• Le PADD (axe 2 - orientation A) fixe non 
seulement l’objectif de préservation 
des grands réservoirs de biodiversités 
(vastes espaces naturels d’intérêt re-
connu) mais également la prise en 
compte des espaces de « nature ordi-
naire » constituant des espaces de con-
tinuité ou des espaces relais avec les ré-
servoirs de biodiversité (espaces 
agricoles, boisements isolés, zones hu-
mides, espaces de nature dans la ville). 
 
En outre, un des objectifs premiers des 
élus à travers le SCOT a été de préser-
ver les grandes liaisons écologiques 
présentes sur le territoire de la CCFG. 
Ainsi, le PADD affirme la nécessité 
d’assurer des connections fonction-
nelles entre les grands réservoirs de 
biodiversité par la préservation ou la 
restauration de corridors, principale-
ment dans l’axe Nord/Sud mais égale-
ment dans l’axe Est/Ouest, le long de 
l’Arve. On relève en particulier que la 
restauration des possibilités de fran-
chissement de l’autoroute, prévue au 
PADD, a été engagée à l’Est du terri-
toire. 
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• Le projet (axe 1 - orientation A) souhaite 
préserver et valoriser le site du pla-
teau des Glières, site naturel sensible 
(Natura 2000) et attractif dont 
l’accessibilité doit être repensée pour 
ne plus encourager l'accès en voiture, 
mieux encadrer la fréquentation et af-
firmer image forte et cohérente. 

• Un objectif concerne également le 
plateau de Solaison, site touristique 
disposant d’un patrimoine naturel et 
paysager remarquable. Le projet (axe 1 - 
orientation A) affirme la nécessité de 
maintenir les qualités de ce site avec un 
soutien au « tourisme vert » plus favo-
rable à la préservation paysagère et 
écologique de cet espace de ce point de 
vue sensible. 

 
 
Le PADD intègre également plus spécifi-
quement les enjeux de lisibilité des pay-
sages à travers des objectifs principale-
ment développés dans l’axe 2 (orientation 
B) : 

• La lisibilité des paysages est soutenue 
par le maintien et l’amélioration des 
grandes perceptions paysagères du ter-
ritoire. Le projet affirme en particulier, 
outre le maintien des points de vue ma-
jeurs, l’organisation des séquences et 
des structures paysagères typiques, en 
préservant les équilibres entre espaces 
bâtis, naturels et agricoles. 

• L’image du plateau des Glières est 
brouillée, en particulier par l’empreinte 
de la voiture et des aménagements as-
sociés (pistes, parking). L’objectif est 
d’améliorer la lisibilité et la qualité pay-
sagère de ce site, dans sa fonction pa-
trimoniale naturelle, pastorale et histo-
rique. 

• Enfin une proportion importante du 
territoire est constituée d’espaces 
d’altitude porteurs d’une image et 
d’une identité culturelle et paysagère 
forte que le projet souhaite préserver : 
Môle, pointe et plateau d’Andey, Cenise, 
Lessy, plateau de Solaison. 
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Les enjeux environnementaux sont ex-
primés dans l’ensemble des éléments du 
DOG de manière transversale et cohé-
rente, en intégrant à la fois les orienta-
tions pour la structuration urbaine et éco-
nomique (chapitre 1) et celles pour le 
respect des grands équilibres (chapitre 2). 
 
Les enjeux environnementaux sont décli-
nés dans le DOG dans la continuité de ceux 
exprimés dans le PADD. 
 
 
RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX 

L’enjeu : La maîtrise des ressources (éner-
gie, eau) et la maîtrise des rejets au tra-
vers des filières durables de traitement, 
valorisation, recyclage, élimination des 
déchets. 
 
 
DES ORIENTATIONS POUR LA MAITRISE DES RES-
SOURCES 

 
En préalable, les perspectives de croissance 
maximale sont établies dans le DOG à 
l’échelle communale, sous réserve des ca-
pacités du territoire en termes de res-
source en eau potable et de traitement des 
eaux usées et des déchets. 
 

Vers une réduction des Gaz à effet de 
serre et de la dépendance aux hydro-
carbures 

 
Des mesures importantes sont prévues 
par le SCOT pour l’évolution des modes 
de déplacements. Ces évolutions sont en 
faveur des économies d’énergies et de la 
réduction des émissions polluantes (Gaz à 
effet de serre, particules, …) dans ce sec-
teur le plus consommateur en énergie. 
Une série de prescriptions est développée 
dans ce domaine : 

• Le SCOT préconise (Volet 1 - orientation 
1) de répartir de manière équilibrée les 
équipements et services publics struc-
turants, en cohérence avec le conforte-
ment différencié des polarités du terri-
toire. 

Par ailleurs le SCOT demande de main-
tenir et développer les équipements 
commerciaux et les services dans les 
centres bourgs et les quartiers (grands 
commerces et grande distribution spé-
cialisée inclus). 

Toutes les communes sont encouragées 
à développer une mixité entre habitat 
et activité économique (Volet 1 - orien-
tation 2). 

L’ensemble de ces éléments joue en fa-
veur du développement des modes de 
déplacements doux (piéton, cycle) pour 
les trajets domicile/travail et l’accès aux 
équipements, services et commerces. 

Le SCOT (Volet 1 - orientation 5) soutient 
ce développement en demandant aux 
DUL d’intégrer une analyse des réseaux 
piétons et cycles et de développer le 
maillage de ces réseaux. Deux liaisons 
majeures sont inscrites au SCOT : « vé-
loroute / voie verte » Annemasse-St 
Gervais et le cheminement « Léman-
Mont Blanc ». 

 

• Le maintien de l’équilibre entre emplois 
et actifs sur le territoire de la CCFG (Vo-
let 1 - orientation 2) est en faveur d’une 
limitation des déplacements pour les 
trajets domicile/travail. Mais cela im-
plique le développement de zones 
d’activités dont les effets en matière de 
consommation d’espace et d’incidences 
potentielles sur les milieux naturels 
sont traités dans ce SCOT et mis en lu-
mière dans le chapitre « Analyse des in-
cidences ». 
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RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX (SUITE) 

 

• Le rôle majeur de l’infrastructure ferro-
viaire est réaffirmé (Volet 1- orientation 
5), avec les gares de Bonneville et de 
Marignier à développer comme pôles 
d’interface multimodale. Par ailleurs le 
SCOT identifie le secteur de Findrol 
comme étant à enjeu pour 
l’interconnexion future des réseaux de 
transports en commun routiers.  
Le SCOT favorise l’attractivité (accessibi-
lité, performance) des transports en 
commun. Il préconise en particulier le 
renforcement des densités de popula-
tion et des emplois à proximité des 
pôles desservis (ou à desservir) par les 
transports collectifs : centres urbains, 
ZAE, pôles d’interface multimodale des 
gares, itinéraires de transports en 
commun interurbains existants. 

 

• Le SCOT valide (Volet 1 – orientation 1 et 
4) la réalisation de certains équipe-
ments structurants, avec en particulier, 
en matière d’évolution des modes de 
déplacement, le projet d’accès au pla-
teau des Glières par liaison câblée de-
puis le Petit-Bornand. Ce projet a fait 
l’objet d’une évaluation spécifique dé-
veloppée en annexe (dossier UTN – Uni-
té Touristique Nouvelle) et en partie re-
prise dans le chapitre « Analyse des 
incidences ». 

 
 

Climat, Energie et protection des res-
sources naturelles 

 
Le SCOT prescrit des mesures favorables 
au développement des énergies et maté-
riaux renouvelables avec un accent porté 
sur l’exploitation des ressources locales : 
 

• Le SCOT (Volet 2 – orientation 4) permet 
et demande d’intégrer dans les DUL, la 
mise en place d’équipements de pro-
duction d’énergies renouvelables, en 
particulier hydroélectrique (micro et pi-
co-centrales), la méthanisation à partir 
des effluents agricoles et autres bio-
déchets, l’éolien. 

• Le SCOT demande aux communes (Vo-
let 2 – orientation 4) de faciliter 
l’exploitation et l’entretien des forêts 
(aire de stockage, accès) avec notam-
ment l’objectif d’une meilleure valori-
sation de cette ressource comme éner-
gie et matériau renouvelable. 

• Le SCOT (Volet 1 – orientation 1) valide la 
réalisation de certains équipements 
structurants, avec en particulier le pro-
jet de requalification du lac du Bois 
d’Avaz. 
Ce projet a déjà fait l’objet d’une auto-
risation au titre de la loi sur l’eau (arrê-
té du 17/10/2006). Il consiste à requali-
fier une ancienne gravière autour de 
trois objectifs : confortement et enca-
drement des activités pêche et prome-
nade, conservation écologique (vasière 
et lac), requalification agricole. Cette 
dernière repose sur le remblaiement 
d’une partie de l’ancienne gravière, qui 
sera réalisé avec des déchets inertes du 
BTP de la Communauté de Communes. 
Ces déchets inertes seront traités au 
préalable pour extraire la part recy-
clable (broyage, criblage). Ce projet est 
en faveur d’une maîtrise locale des flux 
de déchets du BTP avec une perspective 
d’économie des ressources naturelles 
en matériaux par la mise en place 
d’une filière de recyclage. 
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RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX (SUITE) 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atteindre ou conserver le bon état 
écologique ou le bon potentiel des 
masses d’eau 

 
Le DOG (Volet 2 - orientation 4) développe 
des prescriptions en faveur de la préser-
vation de la ressource en eau et du cycle 
de l’eau : 

• Le SCOT demande la protection des res-
sources en eau potable pour les cap-
tages et pompages exploités mais éga-
lement pour ceux actuellement hors 
services, en précaution pour l’avenir. 

Les communes devront garantir 
l’équilibre entre leur projet de dévelop-
pement et la capacité de leurs res-
sources et des ouvrages de distribution. 
Pour conforter la maîtrise de cet équi-
libre, le SCOT recommande la mise en 
place d’un schéma général d’eau po-
table pour favoriser une démarche co-
hérente à l’échelle intercommunale. 

• Les communes devront disposer de ca-
pacités d’assainissement adaptées aux 
besoins du développement. Des projets 
sont déjà identifiés à ce jour, avec en 
particulier l’augmentation de la capaci-
té de la station d’épuration de Bonne-
ville, un collecteur rive droite du Giffre 
et la mise en œuvre d’un traitement 
collectif des eaux usées sur le Petit-

Bornand-Les-Glières et/ou d’un mail-
lage pour Brison. 

Le SCOT recommande par ailleurs la 
mise en place d’un schéma général 
d’assainissement et la mise en place de 
contrôles de l’assainissement non col-
lectif (conformément aux exigences lé-
gales en vigueur), favorables à 
l’amélioration des systèmes de collecte 
et de traitement. 

• Le SCOT demande de protéger / préser-
ver / gérer les zones humides (en appli-
cation du SDAGE en vigueur) et les es-
paces de liberté des cours d’eau, afin de 
maintenir leurs fonctions importantes 
dans le cycle de l’eau en particulier par 
leur rôle tampon. 

 
 
DES ORIENTATIONS POUR MAITRISER LES REJETS AU 
TRAVERS DES FILIERES DURABLES DE TRAITEMENT, 
VALORISATION, RECYCLAGE, ELIMINATION DES DE-
CHETS 

 
Renforcer la politique de réduction 
des déchets 

 
Le DOG confirme (Volet 2 – orientation 4) 
la nécessité d’une gestion performante 
des déchets à travers des mesures favo-
rables à la diminution de la part de dé-
chets ultimes avec une gestion plus sé-
lective dans le cadre de filières   locales : 

• Des orientations permettent 
l’amélioration de l’efficacité de la col-
lecte sélective. 

• Des mesures sont développées en fa-
veur de la réduction de la part de dé-
chets incinérés (incinérateur en limite 
de capacité et réflexion sur le redimen-
sionnement en cours) pour améliorer le 
taux de recyclage matière (organique 
compris) observé sur le territoire. 

 

Le diagnostic a toutefois écarté les propositions 

visant à équiper de pico-centrale le Bronze (cf 

arrêté) ; le développement de l’éolien en mon-

tagne faisant quant à lui l’objet d’interrogation 

au regard des enjeux sur les rapaces et les gali-

formes de montagne 

 
À savoirÀ savoirÀ savoirÀ savoir    
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RESSOURCES, REJETS ET QUALITE DES MI-
LIEUX (SUITE) 

 

• Des prescriptions sont donc en faveur 
du tri et du traitement collectif ou indi-
viduel de la Fraction Fermentescible des 
Ordures Ménagères (FFOM), avec en 
particulier la perspective de dévelop-
pement des filières de méthanisation 
ou de compostage. 

• La gestion des déchets inertes est amé-
liorée par la mise en place du projet de 
traitement et de dépôt du Bois d’Avaz 
(voir éléments développés plus haut) 
qui vise en particulier à recycler une 
partie de ces déchets. 

• Le SCOT recommande de définir une 
politique de gestion des capacités 
épandages de matières organique sur 
son territoire. 

 
 
FORMES URBAINES, HABITAT ET INFRAS-
TRUCTURES 

L’enjeu : Le développement de forme ur-
baine, d'habitat et d'infrastructures in-
tégrant les principaux enjeux en matière 
de paysage, d'énergie (économies, produc-
tion), de bruit, de gestion des eaux et des 
risques. 
 
 
DES ORIENTATIONS POUR LE DEVELOPPEMENT DE 
FORMES URBAINES, D’HABITAT ET 
D’INFRASTRUCTURES INTEGRANT LES PRINCIPAUX 
ENJEUX D’ENVIRONNEMENT EN MATIERE DE PAY-
SAGE, ENERGIE (ECONOMIE / PRODUCTION), BRUIT, 
GESTION DES RESEAUX ET RISQUES  

 
Dans l’objectif de développer une ap-
proche environnementale très transver-
sale à l’échelle des projets urbains, le SCOT 
préconise (Volet 2 – orientation 4) la réa-
lisation d’études du type « Approche En-

vironnementale de l’Urbanisme » (AEU) 
pour les principaux secteurs de dévelop-
pements urbains et en particulier pour 
les extentions de zones d’activités éco-
nomiques. Le SCOT prescrit également, 
dans ce sens, la mise en œuvre de « quar-
tiers durables » (au minimum un sur 
Bonneville et Marignier). 
 

Bâtiments et urbanisme durable 

 
Le SCOT édicte des règles en faveur de la 
qualification des paysages urbanisés. On 
retient en particulier les éléments sui-
vants : 

• Renforcement et mise en valeur des 
centres villes et villages, encadré par 
des orientations d’aménagements à 
développer dans les DUL (Volet 1 – 
orientation 1). 

Il s’agira plus largement de structurer le 
cadre urbain et de développer une ar-
mature d’espaces publics et collectifs 
(Volet 2 – orientation 3). 

• Préservation des caractères identitaires 
et valorisation des ensembles bâtis tra-
ditionnels, du patrimoine bâti emblé-
matique et des bâtiments agricoles (Vo-
lets 1 et 2 – orientations 3). 

 
Le chauffage résidentiel est le deuxième 
plus gros consommateur d’énergie, 
après les transports. Le SCOT (Volet 2 – 
orientation 3) demande aux communes de 
développer dans les DUL des dispositions 
favorables à l’innovation et la créativité 
architecturale notamment nécessaires 
pour les économies d’énergies. 
 
Plus globalement, le SCOT (Volet 2 – orien-
tation 4) prescrit la réalisation de bâti-
ments et de formes urbaines favorables 
aux économies d’énergies et à l’usage des 
énergies renouvelables. 
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FORMES URBAINES, HABITAT ET INFRAS-
TRUCTURES (SUITE) 

 
 

Gestion des risques et aléas 

 
Le DOG développe des prescriptions en 
faveur de la prise en compte très en 
amont des facteurs aggravant l’impact 
des aléas naturels, notamment en ce qui 
concerne la gestion raisonnée des eaux 
pluviales (Volet 2 – orientation 4). On re-
lève en particulier : 

• Des mesures en interface avec la pré-
servation de milieux aquatiques et rivu-
laires, à savoir la préservation des es-
paces de liberté des cours d’eau, des 
ripisylves et des zones humides. 

• Le SCOT demande aux communes que 
leurs DUL intègrent des mesures qui li-
mitent le ruissellement et 
l’imperméabilisation des sols. Dans 
cette perspective, le SCOT recommande 
de réaliser un schéma de gestion des 
eaux pluviales. 

• Les moyens de connaissances complé-
mentaires des risques naturels devront 
être développés par les communes qui 
devront édicter sur cette base des pres-
criptions appropriées des biens et des 
personnes. 

• Le SCOT demande aux futurs DUL de 
prendre en compte les questions d'ex-
ploitation des forêts, dont certaines 
jouent un rôle dans la maîtrise des 
aléas naturels (forêts dites « de protec-
tion »). Si nécessaire, des moyens seront 
à développer par les communes afin de 
favoriser l’entretien de ces forêts (accès, 
aires de stockage, amarrages). 

 

Nuisances sonores 

 
Le SCOT édicte des règles qui visent à ré-
duire l’exposition des populations aux 
nuisances sonores avec des prescriptions 
pour les deux principales sources de nui-
sances : l’automobile et les activités in-
dustrielles. 
 
La primauté sera donnée (Volet 1 – orienta-
tion 5) à la qualité de vie dans les centres 
urbains avec des actions réduisant la pres-
sion de nuisance de la circulation auto-
mobile. 
En particulier, le DOG (Volet 2 – orientation 
4) subordonne l’ouverture de 
l’urbanisation à proximité des voies clas-
sées bruyantes à la réduction de ces nui-
sances par des mesures spécifiques (ac-
tions sur les infrastructures, les formes 
urbaines et les bâtiments). 
 
Les projets d’extension (Volet 2 – orienta-
tion 4) des ZAE devront faire l’objet dans 
les DUL d’une analyse des risques de nui-
sances sonores avec la définition de me-
sures adéquates (zones tampons, protec-
tion physique, organisation des bâtiments, 
…). 
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OCCUPATION DE L'ESPACE ET GESTION DES 
MILIEUX 

L’enjeu : Le fonctionnement durable des 
écosystèmes et la lisibilité des paysages au 
travers d'équilibres maîtrisés entre es-
paces naturels et espaces aménagés. 
 
 
LE FONCTIONNEMENT DURABLE DES ECOSYSTEMES 
ET LA LISIBILITE DES PAYSAGES AU TRAVERS 
D’EQUILIBRES MAITRISES ENTRE ESPACES NATURELS 
ET ESPACES AMENAGES 

 
En préalable, rappelons que les perspec-
tives de croissance maximale sont établies 
dans le DOG à l’échelle communale ne 
pourront se mettre en place que dans le 
respect des autres prescriptions du DOG, 
notamment matière environnementale et 
dans le cadre fixé par les armatures agri-
cole, environnementale et paysagère. 
 

Assurer les conditions d’un dévelop-
pement équilibré et durable 

 
Le DOG (Volet 2 – orientation 2) s’inscrit 
très largement dans la perspective d’une 
maîtrise de la consommation d’espace. 
Les prescriptions visent en particulier : 
 

• À éviter le mitage des espaces agri-
coles et naturels en préconisant, pour 
le développement du tissu urbain à 
dominante d'habitat, l'optimisation et 
la densification des enveloppes urba-
nisées existantes (à définir dans les 
DUL). Cette démarche devra constituer 
une priorité vis-à-vis de l'extension de 
l'urbanisation. De plus, lors des exten-
sions de l'urbanisation, le SCOT proscrit 
toute urbanisation linéaire le long des 
axes routiers et demande d'optimiser 
l'usage des sols afin de limiter 
l’étalement urbain. 

• À réduire la consommation foncière 
par logement, par une réduction de la 
part de logements individuels, des 
équipements et des infrastructures op-
timisées. . 
Ce ratio est actuellement d’environ 630 
m2/logement (moyenne entre 1990 et 
2005, source Porter à Connaissance de 
l'Etat). Les prescriptions du SCOT per-
mettraient de le réduire d’environ 20 
% pour les logements des 15 ans à venir 
(les dispositions du SCOT permettent 
d'envisager une moyenne de 510 
m2/logement dans le futur). Le rythme 
maximal envisagé dans le SCOT étant 
d'environ 235 logements par an, cet ef-
fort sur la consommation de terrain par 
logement permet d'évaluer une « éco-
nomie » de foncier de l'ordre de 4.5 
hectares par an, soit, sur une quin-
zaine d'année, de l'ordre de 68 hec-
tares. 

 

• À optimiser le nombre d’emplois à 
l’hectare dans l’extension des zones 
d’activités prévues par le SCOT : mu-
tualisation des stationnements (et des-
serte par les pistes cyclables et trans-
ports en commun), bâtiments en 
étages, … 

Dans une logique d'équilibre avec les 
différents enjeux du développement 
durable, les objectifs d’emplois à 
l’hectare retenus par le SCOT pourront 
être revus à la baisse pour notamment 
prendre en compte les enjeux paysa-
gers (voir chapitre « Analyse des inci-
dences »).   
Considérant la consommation passée 
pour les activités économiques, 
l’évolution « au fil de l’eau » aurait été 
d’environ 75 ha. Cette perspective a été 
réduite à 61.5 ha à l’échéance de ce 
SCoT (15 ans). 
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OCCUPATION DE L'ESPACE ET GESTION DES 
MILIEUX (SUITE) 

 
Ainsi, les zones « Chez Millet » (Marignier) 
et « Vougy – Bonneville –sud RD 1205 », 
sont mises en réserve à long-terme (au-
delà de 15 ans). Leur ouverture nécessitera 
une révision du SCoT. Les enjeux agricoles 
(installation en cours de jeunes agricul-
teurs) et la proximité d’espaces naturels 
stratégiques (continuité écologique Nord-
Sud entre Bargy et Môle) ont largement 
pesés dans ce choix (voir également cha-
pitre III). 
Des principes de localisation adaptée du 
développement de chaque commune sont 
fixés (Volet 1 – orientation 1), en fonction 
du respect des sensibilités agricoles, envi-
ronnementales et paysagères. On note en 
particulier : 

• Sur Bonneville : les coteaux exposés 
Sud, à l’Ouest de la commune, qui pré-
sentent un intérêt écologique particu-
lier (corridors, pelouses sèches), sont 
préservés par le confortement modéré 
uniquement de quelques hameaux. 

• Sur Vougy : un confortement modéré 
du hameau d’Hermy, qui prend en 
compte la proximité du continuum éco-
logique majeur « Bargy-Glières / Môle – 
Chablais ». 

• Sur Contamine-sur-Arve : au Sud-Ouest 
du chef-lieu (Pelloux et Blanchard), ré-
férencé au DOG en zone de développe-
ment préférentiel en raison de son ap-
partenance au cœur du centre-bourg –
développement naturel du cœur du vil-
lage). Ce secteur a fait l’objet d’une ex-
pertise spécifique amenant à reconsi-
dérer, pour certains secteurs, les limites 
issues de l’inventaire 2008 des zones 
humides (DDEA - inventaire ASTERS). 

• Sur Contamine-sur-Arve : sur le coteau 
amont de la commune (hormis Pouilly), 
les secteurs urbanisés existants sont 

identifiés par le DOG comme lieux de 
« confortement modéré des hameaux 
et groupement de constructions », avec 
une incidence favorable de ce choix sur 
un coteau qui présente des sensibilités 
paysagères (voir Volet 2 – orientation 3 
et annexe 1). 

Enfin, le SCOT (Volet 2 – orientation 3) 
demande aux communes de développer 
dans les DUL des dispositions favorables 
à l’innovation et la créativité architec-
turale, notamment en faveur de 
l’optimisation de l’usage de l’espace et 
donc de la densification des zones ur-
baines. 
 

Maintenir et développer la biodiversité 
et la dynamique écologique 

 
Le SCOT (Volet 2 – orientation 3) définit la 
carte de « l’armature écologique », sui-
vant la méthode décrite dans le volet « Ex-
plication des choix  retenus » du rapport 
de présentation, qui identifie : 

• Les espaces naturels d’intérêt écolo-
gique majeur, réservoirs de biodiversité 
dont le fonctionnement écologique de-
vra être strictement préservé de toute 
incidence négative, directe ou indirecte, 
dans les DUL. Ces espaces regroupent 
les zones Natura 2000, les ZNIEFF I, les 
zones humides, les APPB, les principaux 
cours d’eau et leurs rives. 

• Les espaces de « nature ordinaire », 
relais des réservoirs de biodiversité, 
dont la sensibilité doit être prise en 
compte par les DUL. Après une analyse 
affinée à l’échelle communale, les DUL 
devront développer des projets qui 
n’affectent pas la dynamique fonction-
nelle de ces espaces. 
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OCCUPATION DE L'ESPACE ET GESTION DES 
MILIEUX (SUITE) 

• Les liaisons écologiques qui devront 
être préservées dans les DUL, parmi 
lesquelles deux liaisons écologiques 
majeures : Bargy-Glières / Môle-
Chablais par l’Est de Vougy (connexion 
au lac d’Anterne et à la confluence 
Arve-Giffre) et Voirons : plateau des 
Bornes par la zone orientale des co-
teaux de Bonneville. Certaines de ces 
liaisons écologiques devront restaurées 
et renforcées (Est de Vougy, pour la 
grande Faune) ou confortées (secteur 
de Thuet - Bois d’Avaz en relation avec 
le Bronze) – Voir également chapitre III 

 
Préserver les paysages remarquables 

 
Le SCOT définit (Volet 2 – orientation 3) 
une carte de « l’armature paysagère », 
qui localise les secteurs à enjeux paysagers 
avec des prescriptions qui ont directement 
alimenté la construction du projet et/ou 
s’imposeront à terme dans la réalisation 
des DUL. 
 
Plusieurs types de prescriptions sont 
développés : 
 

• La préservation ou la requalification 
des paysages sensibles : les alpages et 
plateau agricole, les coteaux, les fonds 
de vallée. 

Ces espaces font l’objet de prescriptions 
ciblées en fonction des enjeux spéci-
fiques de chaque espace localisé (voir 
annexes du DOG). 

 

• Le maintien des ouvertures visuelles au 
niveau des zones de perception forte du 
paysage : développement dans les DUL 
d'options d’aménagement compatibles 
avec cet enjeu (ex : projet d'urbanisme 

préservant les vues, absence d'urbani-
sation, etc.). 

 

• La qualification des entrées de ville (à 
l’Ouest et à l’Est de Bonneville/Ayze) et 
des bords de routes (de Contamine-sur-
Arve à Findrol). Les DUL devront justifier 
leurs options d’aménagements dans 
ces secteurs. 

 

• La préservation de la qualité des 
« points focaux », éléments fortement 
perçus dans le paysage. 

 
Le SCOT insiste (Volet 1 – orientation 4) sur 
la nécessité de préserver l’identité et la 
qualité des espaces montagnards des 
massifs Bargy / Glières/Môle, en réfé-
rence à ces valeurs paysagères et écolo-
giques qui lui confère une attractivité tou-
ristique importante. 
Ces valeurs sont décrites et protégées dans 
le volet 2 du DOG (orientation 3). 
 
Le SCOT décline des prescriptions com-
plémentaires pour deux secteurs parti-
culiers de ces massifs : 
 

• Sur le plateau des Glières : maintenir 
les grands équilibres entre les diffé-
rentes fonctions de milieux naturels et 
de paysages remarquables, d’activité 
pastorale et forestière, d’espace de 
mémoire historique et d’espace de loi-
sirs nature (voir également chapitre III). 

• Sur le plateau de Solaison : maintenir 
les qualités du site dans l’esprit de 
l’existant, dans la simplicité de la tradi-
tion agropastorale. 
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OCCUPATION DE L'ESPACE ET GESTION DES 
MILIEUX (SUITE) 

Plus globalement (Volet 1 – orientation 4 
et volet 2 – orientation 3), il s’agit de pré-
server et de valoriser les caractères ty-
piques des différents paysages appréciés 
par les visiteurs. 

Le SCOT demande de préserver les élé-
ments significatifs du patrimoine bâti, en 
particulier le patrimoine traditionnel 
d’origine rurale, ainsi que les sites et pay-
sages naturels porteurs de l’identité locale 
et supports de tourisme « vert ». 

 

Par exemple, le Môle est identifié comme 
un des sommets emblématiques du terri-
toire, par sa forme particulière, ses al-
pages, sa neige résiduelle en début et fin 
de saison… Le SCOT y permet d’éventuels 
projets nécessaires à la préservation du 
fonctionnement agropastoral, sous réserve 
de la préservation de la biodiversité et de 
la dynamique écologique, de la qualité des 
paysages, et ceci dans la limite des équi-
pements de desserte (voirie et réseaux 
divers) disponibles. 
 
 

Préserver un système d’espaces natu-
rels et agricoles, préserver les res-
sources naturelles et patrimoniales 

 
Le SCOT identifie (Volet 1 – orientation 3) 
les entités à vocation agricole domi-
nante, en interaction forte avec les « es-
paces de nature ordinaire » et les pay-
sages sensibles à préserver. 
 
Le développement de l’urbanisation dans 
ces secteurs agricoles est fortement con-
traint par le DOG, avec des incidences fa-
vorables sur la préservation des espaces de 
nature ordinaire et l’armature paysagère. 
 
Ces éléments permettent en effet de pré-
server les séquences paysagères rythmées 

par la présence de grands espaces agri-
coles ouverts entre les zones urbanisées. 
 
Ces effets favorables sont confortés par le 
fait que les DUL devront assurer 
l’intégration paysagère des bâtiments 
agricoles au sein de ces secteurs préservés 
et pourront le cas échéant, interdire toute 
nouvelle construction de toute nature. 
 
 
Le SCOT recommande d’engager, en pa-
rallèle des documents d’urbanisme, des 
mesures de protection à long terme (ZAP, 
PEAN …) sur les grands espaces agricoles 
soumis également à de fortes pressions 
urbaines. 
 
Deux secteurs déterminants sont déjà 
identifiés dans le SCOT pour ce type de 
démarche : 

• Les espaces agricoles autour de Thuet 
(Bonneville), 

• L’espace agricole situé sur Contamine 
au Sud-Est du futur hôpital et de l'ex-
tension du secteur d’activités de Fin-
drol. Ce sont des espaces de « nature 
ordinaire » qui participent d'un conti-
nuum écologique entre le corridor du 
pont de Bellecombe et le massif des 
Voirons au Nord. 

 

Le caractère peu intensifié de la plupart 
des espaces agricole du territoire pré-
sente un intérêt écologique que le SCOT 
souligne. 

Il recommande en effet (Volet 1 – orienta-
tion 3) de prendre en compte les enjeux de 
biodiversité et de dynamique écologique 
dans les modalités d’exploitation et de 
gestion des espaces agricoles. 
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La partie précédente a mis en lumière les orientations et prescriptions destinées à éviter et ré-
duire les incidences négatives du schéma sur l’environnement, notamment sur les sites Natura 
2000, et à développer des incidences positives. Il s’agit ici de dégager les incidences négatives 
persistantes et de proposer les mesures complémentaires développées pour compenser leurs 
effets. 
 
 

1111 L’armature urbaineL’armature urbaineL’armature urbaineL’armature urbaine    
 
 
 
Le SCOT établit des principes de localisa-
tion adaptée du développement de 
chaque commune, en fonction du respect 
des sensibilités agricoles, environnemen-
tales et paysagères. 
 
Mais ponctuellement des interfaces sen-
sibles sur certains pôles de la structure 
urbaine apparaissent, appelant des me-
sures complémentaires vis-à-vis des ef-
fets sur l'environnement : 
 

• La Foulaz à Bonneville est défini dans 
le SCOT comme un pôle de « dévelop-
pement préférentiel de l’urbanisation ». 
Ce secteur est situé au sein d’une zone 
identifiée en paysage sensible à préser-
ver. C’est un paysage ouvert, qui offre 
des vues sur le fond de vallée depuis 
notamment l’autoroute. 

Ainsi, le DOG définit qu'il s’agira, pour 
ce secteur, d’éviter le colmatage par 
l’urbanisation des bords de l’autoroute 
pour offrir une lisibilité de la limite ur-
baine de Bonneville. On développera ici 
des formes urbaines qui préservent des 
vues sur les grands paysages (silhouette 
basse et/ou discontinuités). Enfin, il 
faudra maintenir, conforter, ou déve-
lopper des liaisons piétonnes acces-
sibles entre la RD27 et le pied de coteau, 
entre la Foulaz et Dessy. 

• Le Martinet à Vougy est identifié dans 
le SCOT comme pôle de « développe-
ment préférentiel de l’urbanisation ». 
Ce secteur présente une sensibilité pay-
sagère et écologique car il est limi-
trophe des espaces jouant un rôle de 

coupure vis-à-vis de Marnaz et de la 
moyenne vallée de l’Arve fortement ur-
banisée. Ainsi, les dispositions du DOG 
assurent que cette coupure verte entre 
Vougy et Marnaz sera préservée, que les 
cônes de vision sur les montagnes se-
ront maintenus, que de nouvelles liai-
sons piétonnes de proximité seront dé-
veloppées, et que les espaces en pied de 
coteau seront maintenus ouverts et di-
versifiés. Ces prescriptions sont égale-
ment en faveur de la préservation de 
l’attractivité de la zone pour la faune 
sauvage, la zone étant identifiée 
comme continuum écologique à ren-
forcer ou recréer. 

• La Colombière/Les Croix à Brison est 
inscrit au SCOT comme pôle de « déve-
loppement préférentiel de 
l’urbanisation ». Ce secteur est situé sur 
une zone à enjeux paysager et corres-
pond à un espace de nature ordinaire à 
préserver. 

Pour l’enjeu paysager, le SCOT a retenu 
dans ses prescriptions paysagères (voir 
annexes du DOG) la nécessité de définir 
les conditions d’un développement 
maîtrisé de l’urbanisation aux abords 
du village pour maintenir ces caractères 
typiques (compacité, netteté des 
franges, …). En ce qui concerne la nature 
ordinaire, hormis les incidences des 
mesures paysagères, un zonage précis 
devra être réalisé, tel que défini dans le 
DOG, pour identifier les composantes 
les plus sensibles de cette nature ordi-
naire et les prendre en compte. 
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• Le secteur des Chavannes à Brison est 
identifié au SCOT comme pôle de « dé-
veloppement préférentiel ». Ce secteur 
est situé dans des espaces de nature 
ordinaire identifiés au SCOT. 
Ce secteur devra donc faire également 
l’objet d’un zonage précis, tel que défini 
dans le DOG, pour identifier les compo-
santes les plus sensibles de cette nature 
ordinaire et les prendre en compte. 

 

• Sur Contamine-sur-Arve, le secteur de 
Findrol est inscrit au DOG en zone de 
développement secondaire de 
l’urbanisation avec des perspectives 
d'évolution urbaine et paysagère de ce 
secteur. Une attention particulière sera 
portée dans les DUL sur la prise en 
compte des prescriptions du SCOT en 
matière d’armature paysagère (Volet 2 - 
orientation 3) pour la qualification des 
séquences paysagères de bord de route. 

 
 

2222 Les zones d’activités économiquesLes zones d’activités économiquesLes zones d’activités économiquesLes zones d’activités économiques    
 
 
Les projets en matière de zones 
d’activités économiques sont développés 
sur des espaces agricoles ou naturels en 
extension des zones existantes. 
Sept secteurs de développement sont re-
tenus par le SCoT à l’horizon de 15 ans (env. 
61,5 ha) et deux sites à plus long terme, qui 
ne pourront être ouverts à l’urbanisation 
qu’après une révision du SCOT (env. 36 ha). 
Bien que ces surfaces « consommées » 
aient été le plus possible optimisées, il 
subsiste des incidences potentielles sur 
l’environnement dont il faudra tenir 
compte dans le développement de cer-
tains projets. 

• Ayze – extension vers l'Est de la ZAE 
des Lacs : cette zone est située en bor-
dure du vaste corridor écologique iden-
tifié à cheval entre Ayze et Marignier.  
Elle est retenue dans ce SCoT en alter-
native au développement moyen-terme 
de la ZAE de « Chez Millet » sur Mari-
gnier. Cette dernière est inscrite en ré-
serve plus long terme (révision du SCoT) 
pour réduire les incidences immédiates 
sur les systèmes d’exploitation d’une 
jeune génération d’agriculteurs.  
La ZAE des Lacs se développerait sur en-
viron 8 ha d’espace boisé (zone ND au 

POS actuel), confinée entre la ZA des 
Lacs à l’ouest la route d’Honnay à l’Est, 
la voie ferré au nord et la RD 19 au sud 
(voir figure page suivante). Cette zone 
est située en continuité relative d’un 
espace boisé (par delà la voie ferrée) à 
l‘est de la route d’Honnay, constituant 
un habitat relais pour la faune sauvage 
des milieux forestiers (chevreuil en par-
ticulier) ; cet espace relais est un élé-
ment majeur dans la continuité écolo-
gique Nord-sud (Bargy - Arve – Môle) 
qui reste à renforcer à hauteur de 
l’autoroute (passages souterrains du 
nant d’Hermy/ruisseau du Chêne et du 
Bronze) à Vougy. 

Le secteur envisagé pour l'extension de 
la zone d'activité n’est plus franchis-
sable par la faune dans l’axe Sud => 
Nord, du fait de l’implantation de gril-
lages de sécurisation et de banquettes 
béton dans le cadre des aménagements 
de la RD19 (travaux réalisés sur préconi-
sations de la fédération de chasse en 
raison de la canalisation et de la mobili-
té grande faune sous la future dévia-
tion de Marignier).  
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vis-à-vis des milieux naturels et de leurs fonctionnalités 
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Une série de mesures sont engagées 
pour renforcer la dynamique écolo-
gique nord-sud de l’ensemble du sec-
teur : 

• Mise en place d’un « contrat de 
corridor » lancé dans le cadre du 
projet d’agglomération Franco-
Valdo-Genevois. Un diagnostic est 
réalisé à ce jour qui conforte les ana-
lyses présentées dans l’EIE et les 
orientations du SCoT (trame écolo-
gique, agricole et paysagère). Des ac-
tions ciblées sur les passages du 
Nant d’Hermy/ruisseau du Chêne et 
sur celui du Bronze seront dévelop-
pées. La restauration du passage du 
Bronze sous l’autoroute devra être 
associée au confortement de milieux 
attractif pour la faune, en bord 
d’Arve en direction de la confluence 
avec le Giffre à l’Est. 

Par ailleurs des actions sont déjà ini-
tiées avec ATMB pour déclôturer des 
anciennes gravières propriétés 
d’ATMB et participant à la dyna-
mique écologique entre le Nant 
d’Hermy et Le Martinet (Est de Vou-
gy). 

• Aménagement de passages grande 
Faune sous la nouvelle déviation de 
Marignier et restauration écologique 
de la zone d’activité de la Colas à la 
confluence Giffre/Arve (voir carte ci-
après). 

• Requalification du site du lac du 
Bois d’Avaz avec une restauration 
agricole et écologique (voir détail 
plus loin). 
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La situation de l’ensemble du secteur 
au regard des dynamiques ecolo-
giques en presence et de leur evolu-
tion probable, compte-tenu des ame-
nagements projetés, est resumé par la 
carte ci-après. 

Cette analyse montre que les aména-
gements déjà réalisés sur la RD 19 et 
ceux prévus dans le cadre de la voie 
nouvelle en rive droite de l’Arve à 
Marignier et Thyez vont orienter la 
grande faune dans l’ancien méandre 
de l’Arve au Sud du lieu-dit « chez 
Millet » ou dans l’espace ouvert rive 
gauche du Griffre à Marignier. Ce 
fonctionnement futur rend crédible le 
principe d’une extension de la ZAE exis-
tante à long terme (après une révision 
du SCOT), dans le sens où elle sera com-
patible avec le maintien des fonction-
nalités écologiques. 

Quant à l’extension de la ZAE des lacs, 
le DOG du SCoT prévoit une expertise 
plus détaillée dans le cadre d’études de 
type AEU, au même titre que sur les 
autres extensions de ZAE prévues au 
DOG. Cette analyse devra en particulier 
évaluer les évolutions des déplace-
ments de la faune du coté Ayze suite 
aux aménagements de la RD19. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Création de pas-
sages grande 
faune. 
 
Axes avérés de dé-
placements de la 
grande faune sau-
vage. 
 
Scénario 1 Exten-
sion de la ZAE 
« Chez Millet » (10 
ha) : espace fina-
lement réservé à 
long terme, néces-
sitant la révision 
du SCoT 
 
Scénario 2 Exten-
sion de la ZAE des 
lacs à moyen 
terme (8 ha) 
 
Espace d’activité 
requalifié pour des 
fonctions écolo-
giques et hydrau-
liques (16 ha). 

Espace d’ancienne 
activité requalifé 
pour l’agriculture 
(13,5 ha) 
 
Espaces de nature 
ordinaire de la 
« trame écolo-
gique » définie 
dans le DOG. 
 
Points de pas-
sages potentiels 
de la grande 
Faune, à requali-
fier (points de 
conflits). 
Passages du Bronze et 

du ruisseau du Chêne. 
 
RD 19 recalibrée 
en 3 voies et gril-
lagée, excluant 
tout passage de 
faune  

Synthese du fonctionnement des dynamiques ecologiques fu-
tures compte-tenu de l’ensemble des projets et amenagements 
existants ou prévus 
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Principes retenus pour le confortement du corridor écologique  - rive gauche du Bronze 

• Vougy – Bonneville : cette zone est 
située sur des espaces aujourd’hui à vo-
cation agricole et doit s’étendre de la 
zone actuelle de Vougy, jusqu’aux 
abords du Bronze. Elle couvre environ 
47 ha en bordure d’un corridor écolo-
gique identifié sur la carte de 
« l’armature écologique ».  
La partie au sud de la RD 1205 est ins-
crite au SCoT en réserve à plus long 
terme. Son ouverture à l’urbanisation 
nécessitera la révision du SCoT. Ce choix 
à été motivé en particulier pour réduire 
les incidences immédiates sur les sys-
tèmes d’exploitation de jeunes agricul-
teurs en projets d’installation.  

Le parti d’aménagement retenu sur 
cette zone considère un traitement dif-
férencié de compensation entre la rive 
droite et la rive gauche du Bronze. Il 
s’agit d’une part de laisser la possibilité 
à cette zone d’activités de se développer 
en rive droite, dans des limites qui res-
tent à détailler aux abords du Bronze, et 
d’autre part de prévoir un conforte-
ment des espaces naturels et agricoles, 
à long terme (de type ZAP, PEAN) en rive 
gauche. 

Ce confortement de la vocation natu-
relle et agricole en rive gauche, au Sud 
de la RN1205, est prolongé au Nord par 
le programme de requalification de 
l’ancienne gravière du Bois d’Avaz. Ce 
projet prévoit la remise en prairie de la 
zone située entre le Bronze et le Lac 
d’Avaz et la replantation d’une bande 
boisée en confortement de la ripisylve 
du Bronze (cf schéma de principe ci-
après). 

Étant donné les enjeux environnemen-
taux du secteur (gestion des nuisances, 
gestion des eaux pluviales, dynamique 
écologique), le DOG prévoie de réaliser, 
en préalable à la définition technique 
du projet de zone, une étude du type 
« Approche Environnementale de 
l’Urbanisme ». 
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• Contamine sur Arve – secteur de Frin-

drol : cette zone (existante au PLU) est 
située dans un secteur à enjeux paysa-
gers du fait de son positionnement en 
bordure de RD et en entrée de com-
mune. Sur ce secteur, le DOG demande 
la prise en compte de cette probléma-
tique paysagère, donc de maîtriser et 
structurer globalement l’urbanisation 
sur ce secteur sur la base d’une analyse 
paysagère détaillée (niveau PLU) qui 
considère l’ensemble des aménage-
ments du secteur (urbanisation exis-
tante, futur hôpital, extension de ZAE 
prévue au SCOT). 

• Bonneville – secteur Pré Mouchet : 
C’est une zone existante à développer 
sur un secteur à enjeu paysager, avec 
un paysage ouvert, qui offre des vues 
sur le fond de vallée depuis l’autoroute. 

Le DOG prévoit pour ce secteur de 
mettre en œuvre les mêmes prescrip-
tions que pour le secteur 
d’urbanisation de la Foulaz : éviter le 
colmatage par l’urbanisation des bords 
de l’autoroute, développer des formes 
urbaines qui préservent des vues sur les 
grands paysages. 
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LE DEVELOPPEMENT DU PROJET INSCRIT AU 
SCOT 

Le Plateau des Glières est un espace na-
turel montagnard du massif préalpin 
Bargy-Glières, qui concentre une multi-
tude d’enjeux naturels et environne-
mentaux. 
 
Soumis à une forte fréquentation pendu-
laire, dans l’attractivité d’un tourisme dé-
partemental et local, son accès routier 
Nord reste contraint et nécessite une vi-
sion globale à l’échelle de son espace val-
léen. 
 
En moyenne, sur les périodes de forte fré-
quentation, environ 29 personnes/h em-
pruntent en hiver la route du plateau 
par le Petit-Bornand-Les-Glières et 
43 personnes/h en pic estival (152 per-

sonnes/h, côté Thorens-Glières en pic hi-
vernal). 
Les pics hivernaux de fréquentation cons-
tatés font état de plus de 
3 200 personnes/jours, dont 85% accé-
dent par la route de Thorens-Glières et 15% 
par  le Petit-Bornand-Les-Glières : 

• 465 personnes/jour en pic hivernal 
côté Petit Bornand-Les-Glières 
(173 véhicules/j) et environ 325 per-
sonnes/jour en pic estival (130 véhi-
cules/j). 

• 2 758 personnes/j en pic hivernal côté 
Thorens-Glières (997 véhicules/jour). 

Les études de fréquentations montrent 
que près de 50% du flux de personnes pas-
sant par Thorens-Glières se reporterait 
« naturellement » sur l’ascenseur du Petit-
Bornand-Les-Glières. 
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La création d’un ascenseur d’accès au 
Plateau des Glières s’inscrit dans un 
contexte territorial intercommunal, 
soucieux du développement durable et 
dans le contexte législatif du Grenelle 1 
(soutien des transports en commun par 
liaison câblée). 
 
Le SCOT doit développer une alternative à 
l’accès au tout voiture par une solution en 
site propre. A cet égard, la proposition 
technique de liaison câblée apparaît 
comme la solution privilégiée au regard 
des enjeux, en terme de préservation du 
site, de réduction des gaz à effets de serre, 
de régulation de la fréquentation, de mo-
bilité intergénérationnelle et des Per-
sonnes à Mobilité Réduite (PMR), et de 
réponse technique alternative à une mise 
à niveau de la route existante. 
 
En effet l’alternative à ce projet aurait con-
sistée à développer un système de na-
vettes routières. Cette solution nécessite-
rait des travaux importants de recalibrage 
et de sécurisation (avalanches, chuttes de 
pierres) de la route actuelle avec des im-
pacts directs sur les versants naturels 
« sauvages ». Par ailleurs le coût de ces 
travaux et des opérations d’entretiens et 
de sécurisation de la voie seraient très éle-
vés. L’élargissement d’une portion de 200 
m entre 2003 et 2006 avait coûtée près de 
350 k€.  
 
Etant donnée les éléments exposés plus 
haut sur les flux actuels de fréquentation 
et considérant les enjeux environnemen-
taux, le projet est dimentionné pour 
transposer les flux existants, à savoir 
un maximum d’environ 2 000 per-

sonnes/jour en montée (considérant les 
reports modaux possibles). 
 
Les enjeux environnementaux ont été 
repérés in situ et ont permis une analyse 
comparative de diverses hypothèses de 
tracé. 
Cinq tracés ont été évalués en regard des 
différents enjeux techniques, écono-
miques et environnementaux. Deux tracés 
(N˚ 1 et N˚3) ont été jugés recevables et ont 
fait l’objet d’une analyse comparative sur 
les grands enjeux environnementaux, syn-
thétisés dans le tableau ci-après (voir ta-
bleau) 
 
L’intégration des différents enjeux éco-
logiques, paysagers, techniques et éco-
nomique à conduit au choix du tracé 
Nord (hypothèse 1) qui assure une meil-
leure intégration paysagère (secteur de 
l’arrivée vers la Mandrolière très peu vi-
sible depuis le monument), tant de la gare 
d’arrivée que de la ligne (y compris les py-
lônes). 
 
Ce travail d’analyse dès l’amont du projet 
a permis de réduire notablement ses inci-
dences potentielles. Peu d’incidences rési-
duelles subsistent, et elles feront l’objet 
d’une analyse détaillée à une échelle 
plus fine dans le cadre de l’étude 
d’impact et du document d’incidence Na-
tura 2000, qui seront réalisées lors des 
phases techniques et réglementaires ul-
térieures (cf p. 305, « Description de la 
manière dont l’évaluation environnemen-
tale a été réalisée »).  
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THEMATIQUE ENJEUX 
HYPOTHESES DE TRACES 

1 3 

ÉCOLOGIE 

� Sensibilité des espaces 
naturels à la fréquen-
tation de loisirs 

Création d’une « porte d’entrée » affirmée. Cette fréquentation 
facilitée aura une incidence sur le dérangement de la faune (avi-
faune en particulier). 

� La préservation du-
rable des réservoirs de 
biodiversité (dont Na-
tura 2000) 

Proximité du site Natura 2000 
Terminal d’arrivée localisé dans 
une ZNIEFF de type I 

Proximité du site Natura 2000 

� La présence d’espèces 
patrimoniales (avérée 
ou potentielle) 

La présence d’enjeux avifaunistiques (Faucon pèlerin, notamment) 
à proximité des tracés. 

� Des habitats naturels 
sensibles identifiés : 
les zones humides (ZH) 

Pas de zone humide proche des 
gares 
Zone humide sous le tracé -> posi-
tionnement des pylônes à adapter 

Présence de ZH à proximité : 
Terminal d’arrivée implanté 
en contre-haut. Incidence 
potentielle sur les modalités 
d’alimentation en eau. Et sur 
les pollutions éventuelles 
(rejets) 

PAYSAGE 

� Site inscrit des Glières Tous les tracés sont concernés. 

� La préservation du 
caractère naturel du 
plateau des Glières 

Les plus :  
Peu de vues sur les pylônes depuis 
le plateau. 
Facilité d’intégration du terminal 
d’arrivée grâce aux modulations 
du relief 
 
Les moins :  
Une arrivée proche du site « Chez 
Constance » et en survol de plu-
sieurs autres habitations et d’un 
chemin de randonnée (perte de 
l’intimité des riverains, bruit).  

Les plus :  
Une arrivée reportée sur les 
marges du plateau.  
 
Les moins :  
Un éloignement des visiteurs 
pour la découverte du cœur 
du plateau. 
Des vues sur les pylônes de-
puis le cœur du plateau 

� Le village typique de 
Petit-Bornand 

Une attention particulière devra être portée sur la cohabitation 
visuelle entre le village et la gare de départ et ses annexes (formes, 
choix architecturaux, couleurs, qualité des abords et des accès…). 

� La qualité des vues sur 
les pentes agro-
pastorales 

Au départ, survol d’habitations 
dans la vallée 

Tracé le moins marquant pour 
les pentes agro-pastorales de 
la vallée. 

AGRICULTURE 
� La consommation 

d’espaces d’intérêt 
agricole 

Pour la gare de départ : consom-
mation de prairies de fauche, le 
stationnement étant envisagé 
dans un bois de déprise agricole. 
Pour la gare d’arrivée : consom-
mation d’estives. 

Pour la gare de départ : con-
sommation de prairies de 
fauche, le stationnement 
étant envisagé dans un bois 
de déprise agricole. 

ASSAINISSEMENT 

� Dispositifs 
d’assainissement dis-
tincts entre les envi-
rons du village et le 
plateau 

Gare de départ raccordable à la future station d’épuration 
Nécessité de prévoir un système d’épuration autonome en confor-
mité avec le règlement du SPANC1 pour la gare d’arrivée 

                                                             
1

 Service Public d’Assainissement Non Collectif 
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THEMATIQUE ENJEUX 
HYPOTHESES DE TRACES 

1 3 

RISQUES NATU-
RELS 

� Aléas débordements 
torrentielles et mou-
vements de terrain 

La gare de départ est localisée dans une zone présentant des 
risques naturels modérés (zone bleue). 
Risques : débordement torrentiel 
Aléa : faible à modéré 

La gare d’arrivée est localisée 
dans une zone présentant des 
risques naturels modérés (zone 
bleue). 
Risques : affaissement 
Aléa : faible à modéré 

La gare d’arrivée n’est pas 
incluse dans le périmètre du 
PPRn, mais elle est proche 
d’une zone rouge de ce docu-
ment, liée à la présence d’un 
ruisseau. 
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LES ENJEUX SUR LES MILIEUX NATURELS ET 
LES PAYSAGES POUR LE PROJET RETENU 

LES ZONAGES PATRIMONIAUX 
 
La zone d’étude est concernée par plu-
sieurs zonages patrimoniaux. On notera 
en particulier : 

• Plusieurs secteurs sont inclus dans le 
périmètre du site Natura 2000 des « 
Frettes – Massif des Glières ». 

• Les zones humides du plateau sont éga-
lement incluses dans une ZNIEFF de 
type I, « Tourbières du plateau des 
Glières ». 

• Ces tourbières ont été inventoriées par 
le conservatoire Rhône Alpes des es-
paces naturels en 1999, et par 
l’inventaire des zones humides de 
Haute-Savoie (DDEA – décembre 2008). 

• Site inscrit depuis le 12/06/1947 sous la 
dénomination « Plateaux des Glières, 
de Dran et Montagne des Auges, La 
Balme-de-Thuy ». Il s’étend sur les 
communes d’Entremont, Thorens-
Glières et Le-Petit-Bornand-Les-Glières. 

 
LES HABITATS NATURELS, LA FAUNE ET LA FLORE 
 
On identifie 4 grands types d’habitats na-
turels sur le site concerné : 

• Pessière subalpine des Alpes :.  
Avec un cortège floristique classique 
dominé par l’épicéa et des espaces plus 
clairsemés où apparaît le Sorbier ou 

l’Alizier blanc. La strate herbacée est as-
sez commune avec la présence de 
l’Homogyne des alpes, la Myrtille ou en-
core la Raiponce (Phyteuma spicatum). 

• Les clairières :  
Elles apparaissent dans la pessière dès 
lors que la topographie est plus favo-
rable (moitié amont de la zone). Elles 
sont colonisées progressivement par le 
Sorbier des oiseleurs ou l’Alisier blanc. 
Lorsque le faciès herbacé est dominant, 
on trouve une bonne diversité floris-
tique caractérisée par la grande Gen-
tiane, ou encore l’Épilobe à feuille 
étroites. 

• Prairie de fauches et pâturages : 
L’agriculture est une activité écono-
mique importante sur le plateau et 
dans la vallée. Les pelouses exploitées 
représentent une superficie importante 
du secteur d’étude. Ce sont des prairies 
typiques de l’étage subalpin, présen-
tant une bonne diversité avec parfois 
des caractères humides un peu plus 
marqués (apparition de quelques joncs, 
carex et populage). 

• Prairies humides :  
Plusieurs petites prairies humides sont 
présentes en partie haute de la zone 
d’iplantation, en périphérie du plateau 
des Glières. Ces habitats présentent des 
espèces spécialisées, et caractéristiques 
des milieux humides (linaigrettes, plu-
sieurs carex, benoite des ruisseaux…). 
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Pour les enjeux avifaunistique l’étude 
FRAPNA à permis de caractériser les enjeux 
suivants : 

• Le Tétras-lyre, outre une population 
établie sur la montagne d’Auge (au Sud 
de la zone concernée), le périmètre du 
projet ne semble fréquenté 
qu’occasionnellement par de jeunes in-
dividus en quête de territoire. 

• La Gélinotte des Bois est signalée, sans 
information plus précise sur sa pré-
sence, celle-ci étant peu quantifiée en 
raison de la discrétion de cet oiseau. 

• 2 couples de Faucon pèlerin sont re-
censés sur le plateau. 

• Un couple de Grand Duc d’Europe est 
recensé dans le secteur. 

• Un couple d’Aigle royal est installé sur 
le plateau des Glières depuis au moins 
13 ans (une visite sur le terrain a permis 
l’observation de deux aigles royaux 
dont un juvénile, au dessus du plateau 
des Glières). 

• Le Gypaète barbu peut être amené à 
fréquenter la zone d’étude. Aucun des 3 
couples nicheurs de Haute-Savoie n’est 
cependant installé à proximité immé-
diate de Petit-Bornand. 
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Concernant la Grande Faune, les points 
suivants sont à noter : 

• La présence des cervidés sur tous les 
versants boisés en rive gauche du 
Borne. 

• L’hivernage des chamois et bouquetins 
sur le secteur de la montagne des Frêtes 

LES PAYSAGES 
 
Trois grands enjeux tirés de l’EIE sont à 
prendre en compte dans ce projet : 

• Le confortement de l'identité du 
centre historique du Petit-Bornand-
les-Glières. Cet enjeu concerne ici la 
partie aval de la zone d’implantation du 
projet, située dans le village, qui devra 
pouvoir participer à cette organisation. 
Le caractère typique du village de Petit-
Bornand ainsi que sa silhouette dans le 
grand paysage devront pouvoir être 
préservés. 

• La préservation d’un paysage caracté-
ristique du massif des Aravis (porte 
d’entrée de celui-ci), c’est-à-dire en 
particulier l’organisation des espaces 
agropastoraux de la rive gauche. Cet 
enjeu est surtout associé à la partie 
médiane de la zone d’étude (dans la 
pente), qui sera visible depuis de nom-
breux points de la vallée. Il s’agit no-
tamment des points de vue depuis le 
hameau des Lignières en rive gauche du 
Borne; où les vues sont actuellement 
dégagées et s’ouvrent vers une mon-
tagne non aménagée. Il s’agit aussi des 
points de vue routiers depuis la RD 12. 

• La préservation du caractère naturel 
du plateau des Glières : simplicité des 
lignes, qualité des points de vue sur le 
monument. Ce site peine aujourd’hui à 
trouver une image conciliant ses diffé-
rentes fonctions de site historique, 
d’espace naturel, avec ses usages agri-
coles, touristiques et de loisirs. 

 
 
LES INCIDENCES ET LES MESURES, NOTAM-
MENT SUR LES ESPACES NATURA 2000 

FONCTIONALITE DES MILIEUX NATURELS, LA FAUNE 
ET LA FLORE 
 
Ce type d’aménagement pose en premier 
lieu la question de la fréquentation d’un 
espace naturel et de ses incidences, parti-
culièrement en matière de dérangement 
de la faune sauvage. 
Le téléporté n’a pas vocation à renforcer 
ou développer la fréquentation du site. 
Les effets de la pratique actuelle des es-
paces naturels resteront donc les 
mêmes. Le flux de visiteurs sera restreint à 
la situation observée aujourd’hui (considé-
rant les reports modaux possibles), soit un 
maximum de 2 000 personnes/jour. La 
vitesse d’exploitation du porteur permet 
de maîtriser les débits à la montée (ce qui 
s’avère plus difficile pour le contrôle 
d’accès routier). 
 
Les effets du dérangement sur la faune 
sauvage par une fréquentation diffuse 
(sans qu’elle soit pour autant importante) 
constituent un risque notable de réduc-
tion de la diversité faunistique du plateau, 
particulièrement au niveau des oiseaux. 
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Le Tétras-lyre est en effet sensible au dé-
rangement, notamment pendant les pé-
riodes clés pour son développement : hi-
vernage, nidification et élevage des jeunes. 
Les dérangements, souvent occasionnés de 
manière accidentelle et ponctuelle, mais 
répétés de nombreuses fois au cours de 
l’année, ont pour effet, soit une perte 
énergétique dangereuse en période sen-
sible (hiver), soit une réduction du succès 
de la reproduction (abandon des couvées 
par exemple). 
 
L’implantation du téléporté n’aura pas 
d’effets négatifs supplémentaires par 
rapport à la situation actuelle. Cepen-
dant, conscient de cet enjeu, le Maitre 
d’Ouvrage souhaite considérer ce projet 
comme un élément de maîtrise de la fré-
quentation du plateau des Glières. 
Les usages actuels étant connus, il s’agit 
d’organiser à partir des 2 points d’arrivée 
au plateau (nord et sud) une pratique 
structurée et répartie de toutes les activi-
tés (pistes de fonds, randonnées, circuits 
VTT…), en préservant la dynamique fonc-
tionnelle des milieux naturels et les popu-
lations d’espèces sensibles (Tétras, Aigle, 
…). 
On dégagera en particulier les éléments 
suivants : 

• La création d’un point d’arrivée unique 
au secteur nord permet de canaliser-
orienter et informer plus facilement les 
flux de visiteurs. 

• Le report modal de déplacements VL sur 
une liaison câblée permettrait de re-
qualifier le parking nord actuel. 

• Les circulations piétonnes et cyclables 
pourront être délimitées (cheminement 

au sol matérialisé par une bande rou-
lante filtrante), dans le respect des en-
jeux de préservation de la fonctionnali-
té des milieux naturels. 

• Une politique d’information et de sen-
sibilisation des visiteurs pourra être dé-
veloppée, centrée sur des moyens 
d’animation directs et via les relais pro-
fessionnels locaux (restaurateurs, école 
de ski, …).  

• La mise en place de mesures de suivi 
environnementale et de fréquentation 
développées au chapitre IV ci-après. 

 
Au-delà de son engagement dans 
l’animation du comité de pilotage du site 
Natura 2000 (FR8201704) et la réalisation 
d’un DOCOB pour définir des objectifs 
commun de préservation du site, la CCFG 
souhaite être moteur dans la mise en 
place d’un véritable plan de gestion du site 
sur le long terme au travers par exemple 
d’une procédure de classement. 
 
La gare amont est implantée en bordure 
de tourbières (ZNIEFF 1), le terminal 
d’arrivée a fait l’objet d’une localisa-
tion de nature à éviter toute incidence 
directe sur les zones humides. 
L’aménagement de la zone d’arrivée né-
cessitera des terrassements qui devront 
garantir une transparence pour les con-
nections hydraulique entre les zones hu-
mides et leur bassin d’alimentation. 
L’assainissement autonome est possible et 
sera traité avec soin (pré-traitement) pour 
éviter toute incidence sur les tourbières 
proches. 
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Les réseaux secs et humides sont déjà à 
proximité immédiate (restaurant chez la 
Constance) et nécessitent peu de tran-
chées pour leur desserte de la gare amont. 
L’enfouissement de la ligne électrique aé-
rienne existante pourra être étudiée en 
mesure compensatoire. 
 
La gare a été pensée de manière à 
s’écarter des habitats de galiforme ou 
d’aigles royaux connus. 
Les incidences potentielles de collision du 
Tétras-Lyre avec les cables sont limitées 
par la hauteur de la ligne située à plus de 
20 m du sol. Concernant les rapaces fré-
quentant le site, cette hauteur de cable est 
potentiellement dangereuse. Nous 
n’avons pas de données sur les risques 
avérés pour de colision de ces espèces avec 
des cables de gros diamètre qui devraient 
être visibles pour ces oiseaux disposant 
d’une très bonne acuité visuelle. L’étude 
d’impact devra apporter des précisions  
sur les précautions à mettre en œuvre 
pour réduire ce risque de colision (disposi-
tifs de visualisation à mettre en place en 
fonction du type d’appareil). 
 
LES PAYSAGES 
 
Les grandes orientations d’intégration des 
gares du téléporté sont les suivantes : 
 
Gare de départ : trois objectifs 

• Insertion dans la silhouette du village et 
en cohérence avec les structures végé-
tales voisines, en particulier pour les 
vues depuis le coteau opposé. 

• Architecture s’inspirant des volumes de 
l’architecture du village teintes ton sur 
ton, possibilité de « pasticher » les ca-

ractéristiques des bâtiments anciens 
(couleur, usage du bois, toiture…). 

• Requalification totale de cette zone de 
parking délaissée, par des aménage-
ments paysagers soignés. 

 
Terminal d’arrivée : quatre objectifs 

• Intégration dans les lignes naturelles 
du paysage (pas d’effet focalisant par 
rapport aux autres constructions voi-
sines) – en particulier depuis les vues si-
tuées sur l’accès au monument, au ni-
veau du col  

• Élaboration d’une architecture intégrée, 
aux lignes épurées et discrètes. 

• Bâtiment bas, semi enterré, avec possi-
bilité de toit terrasse (végétalisé) inscrit 
dans la continuité du relief avoisinant, 
limitant ainsi la vue sur le terminal de-
puis le cœur du plateau 

• Légère avancée des boisements en di-
rection du cœur du plateau (cette me-
sure pouvant faire l’objet d’un proces-
sus de préverdissement réalisé bien 
avant le début des travaux, afin de réa-
liser un écran opaque efficace avant 
même le chantier). 

 
En raison des enjeux en présence, le projet, 
dans ses phases ultérieures d’élaboration 
(avant-projet, projet, permis de cons-
truire), approfondira les modalités tech-
niques et architecturales de mise en 
oeuvre de ces objectifs et son étude 
d’impact justifiera des options retenues 
du point de vue de l’intégration paysagère 
des gares. 
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EAU ET ASSAINISSEMENT 
 
Il n’y aura pas d’incidence des aménage-
ments sur des périmètres de protection de 
captage d’alimentation en eau potable. 
 
L'objet du projet UTN n'étant pas d'aug-
menter la fréquentation du plateau, mais 
de proposer un mode d’accès alternatif à 
la voiture et un rééquilibrage de la réparti-
tion des arrivées entre le Sud et l’Est du 
plateau, le projet n’engendrera pas de 
consommation d’eau supplémentaire vis-
à-vis de la situation actuelle sur le site, 
mais une répartition différente des con-
sommations existantes (pour mémoire, les 
deux extrémités du plateau sont alimen-
tées par les mêmes ressources et desser-
vies par le même réseau de distribution). 
Quant à la gare située au village du Petit-
Bornand, elle sera alimentée par le réseau 
existant, la disponibilité d’une ressource 
suffisante étant assurée sur ce territoire. 
 
L’assainissement pour la gare avale sera 
réalisé dans la future station d’épuration 
programmée au Petit-Bornand-Les-Glières, 
d’une capacité de 650 EH qui sera étendue 
à 1000 EH.  
L’assainissement de la gare amont sera 
réalisé par système autonome de type : 
prétraitement en fosse toutes eaux, puis 
traitement en filtre à tourbe drainé. Le 
traitement à développer nécessitera toute-
fois une analyse technique plus fine en 
phase projet. 
 
RISQUES NATURELS 
 
Les gares du téléporté devront être im-
plantées et conçues de manière à être pro-
tégée des risques identifiés au PPRn : 

• La gare avale est située dans un secteur 
de risque de débordement torrentiel 
(aléa faible à modéré). 

• La gare amont est localisée dans un 
secteur de risque d’affaissement (aléa 
faible à modéré). 

DEPLACEMENTS ET EMISSION DE GES 
 
Des analyses récentes démontrent que les 
voitures peuvent être responsables jusqu’à 
70 % des émissions de gaz à effet de serre 
sur les sites très touristiques de montagne. 
 
Le principal effet de la mise en place d’un 
ascenseur concerne la réduction de la cir-
culation automobile entre Petit-Bornand-
les-Glières et le plateau. Cela se traduit par 
une moindre émission de gaz à effet de 
serre. Ainsi, la mise place du téléporté con-
comitamment avec la fermeture de la 
route d’accès au plateau des Glières en-
gendre un gain estimé à 80 tonnes 
d’équivalent carbone par an. 
 
ECONOMIE AGRICOLE ET FORESTIERE 
 
La perte de surfaces utiles pour l’activité 
agricole sera limitée à l’emprise réduite 
des gares aval et amont. Toutefois les ter-
rassements engendrés pour le passage de 
la ligne à l’approche de la gare amont de-
vront être traités en termes de profil et de 
réengazonnement pour assurer un retour 
de ces espaces à l’exploitation pastorale 
avec des valeurs fourragères au moins 
équivalentes à l’état initial. 
 
Les éléments détaillés concernant ce 
projet (état initial du site, justification 
du choix de la variante, projet retenu…) 
figurent en annexe du SCOT (dossier 
complet d'Unité Touristique Nouvelle). 
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L’article R122-2 du Code de l’urbanisme 
réglemente le contenu du rapport de pré-
sentation et précise au 6˚ qu’il «  […] rap-
pelle que le schéma fera l’objet d’une ana-
lyse des résultats de son application, 
notamment en ce qui concerne 
l’environnement, au plus tard à l’expiration 
d’un délai de dix ans à compter de son ap-
plication. » (NB : ce délai a été réduit à 6 

ans par le nouvel article L 122-14 du Code 
de l'Urbanisme). 
 
En référence à cet article, le présent cha-
pitre présente des indicateurs pouvant 
servir à une évaluation tout au long de 
l’application de ce SCoT (sur un pas de 
temps de 6 ans) pour analyser en temps 
réel ses effets sur l’environnement. 
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Le suivi des incidences du SCoT sur 
l’environnement sera réalisé en référence 
aux grands enjeux identifiés dans l’Etat 
inital de l’Environnement. Les éléments à 
caractériser ainsi que les indicateurs asso-
ciés sont présentés ci-après. Des mesures 
complémentaires de suivi ciblé sur cer-
tains espaces particulièrement sensibles 
sont présentés par ailleurs au chapitre 2.  
 
 
ENJEU 1 : RESSOURCES, REJETS ET QUALITE 
DES MILIEUX : 

La maîtrise des ressources (énergie, eau) et la 
maitrise des rejets au travers de filières durables 
de traitement, valorisation, recyclage, élimina-
tion des déchets. 
 
Eléments caractérisés : 
Usages et qualité des eaux. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Rendement du réseau 
d’alimentation en eau 
potable 

Communes : % du vo-
lume distribué sur le 
volume capté  

Consommation en eau 
potable par habitant. 

Communes : volume 
distribué annuellement 
par résident perma-
nent. 

Qualité physico-
chimique (SEQ-EAU) et 
biologique des cours 
d’eau  

SM3A, SIVM Ht Giffre, 
Conseil Général, Agence 
de l’eau : Synthèse des 
données de mesures 
réalisées dans les pro-
grammes des contrats 

de rivière et les suivis 
connexes. 

Taux de raccordement à 
un système 
d’assainissement collec-
tif 

Communes, EPCI : % de 
logements raccordés. 

Capacité des systèmes 
d’assainissement collec-
tif 

Communes, EPCI : % de 
la capacité nominale 
des équivalents habi-
tants (EH) raccordés 

 
Eléments à caractériser : 
Trafic routier et utilisation des trans-
ports collectifs. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Evolution du trafic sur 
les axes principaux. 

DDT, ATMB :  
Total véhicules par 
périodes/tronçon. 

Fréquentation des gares 
ferroviaires et téléporté 
des Glières. 

Région Rhône-Alpes 
(Gares TER) : enquêtes 
« chrono » usagers (vo-
lumes montées, des-
centes, origine, destina-
tion) et exploitant 
téléporté : total des 
montés et descentes. 
 

Fréquentation des ré-
seaux de transports 
collectifs routiers 

Conseil Général Haute-
Savoie (LIHSA) et autori-
té organisatrice de 
transports : volumes 
usagers 

Evolution du linéaire de 
cheminement en modes 
doux et fréquentation. 

CCFG et communes : 
cumul de linéaire mis 
en œuvre. Enquêtes de 
fréquentation. 
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Eléments à caractériser : 
Contribution à l’effet de serre 
 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Bilan carbone territorial CCFG : Expertise sur la 
base de la méthode du 
bilan carbone territorial 
(ADEME). 

 
 
Eléments à caractériser : 
Gisement de déchets ménagers par caté-
gorie et par filière 
d’élimination/Valorisation. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Quantité de déchets 
ménagers produite par 
habitant 

CCFG : ensemble des 
déchets ménagers col-
lectés en PAP, PAV et 
déchèteries. 

Distances de transports 
des OMR du point de 
transfert au l’UIOM de 
traitement. 

SIVOM Région de 
Cluses : km parcourues 
par les OMR délestées 
de l’UIOM de Marignier. 

Taux de valorisation 
énergie 

CCFG : % des déchets 
ménagers incinérés ou 
valorisés exclusivement 
pour la production 
d’énergie. 

Taux de valorisation 
matière et organique 

CCFG : % des déchets 
ménagers collectés 
destiné à une valorisa-
tion matière ou orga-
nique (emballages, 
déchets verts, FFOM, …) 

Rapport entre N (Azote) 
et P (phospore) produit 
par les effluents orga-
niques épandus et ca-
pacité d’accueil des sols 

CCFG, Chambre 
d’Agriculture : Rapport 
des quantités de N et P 
épandu sur les sols et 
des capacités d’accueil 
des SPE. 

 
 
 
ENJEU 2 : FORMES URBAINES, HABITAT ET 
INFRASTRUCTURES : 

Le développement de forme urbaine, d'habitat 
et d'infrastructures intégrant les principaux 
enjeux environnementaux en matière de pay-
sage, d'énergie (économies, production), de 
bruit, de gestion des eaux et des risques.   
 
 
Eléments à caractériser : 
Pénétration des équipements de produc-
tion d’ENR 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Equipements des cons-
tructions neuves en 
installations d’ENR. 

Communes – Proriterre : 
Estimation sur échantil-
lon représentatif (en-
quête) du nombre 
d’équipements installés 
en logement neuf en % 
des logements cons-
truits ou PC 

Part des ENR dans la 
consommation énergé-
tique des collectivités. 

Communes, CCFG, syn-
dicats : % d’énergie 
provenant des ENR. 
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IV IV IV IV ––––    Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur 
l’environnementl’environnementl’environnementl’environnement    

 
 

1111    Indicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOT    
 
 
 
 
Eléments à caractériser : 
Transparence aux circulations natu-
relles des eaux. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Maintien et/ou Restau-
ration des espaces de 
liberté des cours d’eau. 

CCFG, SM3A, SM du 
Haut Giffre : Linéaires 
de cours d’eau ayant 
bénéficié 
d’aménagements lui 
permettant de conser-
ver et/ou retrouver son 
espace de liberté. 

Linéaire de cours d’eau 
artificialisé. 

CCFG, SM3A, SM du 
Haut Giffre : Linéaire 
d’artificialisation du lit 
et des berges. 

 
 
ENJEU 3 : OCCUPATION DE L'ESPACE ET 
GESTION DES MILIEUX : 

Le fonctionnement durable des écosystèmes et 
la lisibilité des paysages au travers d'équilibres 
maîtrisés entre espaces naturels et espaces 
aménagés. 
 
Eléments à caractériser : 
Utilisation des sols et consommation de 
l’espace. Fragmentation du territoire. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Evolution de la superfi-
cie des espaces à carac-

CCFG, RGD : A partir de 
la base de données 

tère agricoles et natu-
rels. 

départementale 
d’occupation de 
l’espace mise à jour 
avec les données locales.  
 
Communes : Surfaces 
PLU 

Superficie des espaces 
en continuité pour 
chaque milieu typique. 

CCFG, RGD, DDT, AS-
TERS : à partir de la 
méthodologie géoma-
tique développée pour 
la définition des conti-
nuums.  

Evolution des zones U et 
AU des PLU 

CCFG, Communes : 
Evolution des superfi-
cies des zones U et AU 
dans les PLU. 

 
Eléments à caractériser : 
Evolution des caractères typiques des 
espaces à enjeux paysagers identifiés au 
DOG. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Préservation des points 
focaux et des ouver-
tures visuelles. 

CCFG : Reportage pho-
tographique. 

Qualification des en-
trées de villes et des 
séquences paysagères 
de bords de route. 

CCFG : Opérations me-
nées. Reportage photo-
graphique 

Caractères typiques des 
paysages sensibles 
(zones 1 à 21) 

CCFG : Reportage pho-
tographique. 
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IV IV IV IV ––––    Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur Mesures de suivi des incidences du SCOT sur 
l’environnementl’environnementl’environnementl’environnement    

 
 

1111    Indicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOTIndicateurs de suivi environnemental du SCOT    
 
 
 
 
 
Eléments à caractériser : 
Préservations et gestion des milieux na-
turels remarquables.et de la nature or-
dinaire. 

Indicateurs proposés Origine des données 
Et méthode 

Superficie du territoire 
couverte par des me-
sures de protection 
règlementées. 

DREAL : Mesures sans 
double compte des 
périmètres superposés. 

Superficie des zones 
humides. 

RGD, ASTERS : superficie 
des espaces inventoriés 
« zones humides ». 

Indice de biodiversité 
avifaunistique en es-
pace de nature ordi-
naire. 

CCFG : Suivi d’expertise 
avec écoute sur plu-
sieurs stations de réfé-
rence. 

Superficie des espaces 
de nature ordinaire 
dans les PLU 

CCFG, Communes : 
Evolution des superfi-
cies identifiées comme 
« nature ordinaire » 
dans les PLU en propor-
tion des espaces ainsi 
qualifiés dans le DOG. 

 

 
 
 
 
 
 

2222 Mesures particulières de suivi environnementalMesures particulières de suivi environnementalMesures particulières de suivi environnementalMesures particulières de suivi environnemental    
 
 
Un suivi ciblé devra être engagé sur des 
secteurs particulièrement sensibles à la 
mise en œuvre des aménagements struc-
turants inscrits au SCoT. Ces mesures sont 
développées ci-après. 
 
 
LE PLATEAU DES GLIERES ET LE PROJET DE 
TELEPORTE 

Des mesures de fréquentation du site et de 
suivi environnemental sont possibles 
permettant d’ores et déjà d’apprécier les 
incidences (avérées ou potentielles) des 
évolutions de la fréquentation actuelle sur 
les milieux, la flore, la Faune et les pay-
sages, et ce, en préalable et à l’issue de 
l’implantation du projet de liaison câblée : 

• suivi de la fréquentation des journées 
skieur annuelles ; la fréquentation « ra-
quette » étant plus difficile à apprécier 

mais devrait être également mesurée 
car plus diffus dans les milieux, 

• comptages véhicules sur le plateau (sur 
la base des sites/ période / méthode dé-
veloppés au 1.4 et effectué en 2008). 
 

• Mise en place d’un « observatoire de 
l’environnement » sur les Paysages et 
les habitats naturels, la Faune et la 
Flore. Cet observatoire serait fondé sur 
un état initial réalisé dans le cadre du 
DOCOB, puis la mise en place de suivis 
(1 campagnes tous les 2 à 3 ans) avec les 
analyses suivantes :  
Pour les paysages et les habitats natu-
rels, un suivi photographique des per-
ceptions de références et des évolutions 
surfaciques des milieux typiques, à la 
fois habitats naturels et éléments struc-
turant du paysage (pessière, clairières, 
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prairies sèches ou humides, …). Des en-
quêtes pourrait également appréciées 
les perceptions par les visiteurs.  
Pour la faune, suivi de « bio-indicateurs 
» de référence comme par exemple le 
Tétras-lyre et le chamois. Ce suivi serait 
réalisé sur un réseau de zones de réfé-
rence et mis en place à l’échelle des 
domaines vitaux des différentes es-
pèces concernées (l’Observatoire des 
Galliformes de Montagne et la fédéra-
tion de chasse pouvant être les seront 
parmi les acteurs privilégiés pour la 
réalisation de ce suivi).  
Pour la flore : suivi de l’étendue des sta-
tions d’espèces protégées préalable-
ment localisées dans l’état initial (AS-
TERS sera parmi les acteurs privilégiés 
pour la mise en œuvre de ce suivi). 

 
 
DYNAMIQUE ECOLOGIQUE A LA CON-
FLUENCE DU GIFFRE 

Il s’agira d’assurer un suivi environnemen-
tal qui permette d’évaluer les effets atten-
dus des aménagements de la zone de la 
confluence sur la dynamique écologique :  

• Aménagements de la RD 19 et mesures 
environnementales associées (passages 
grande Faune, requalification de 
l’Englenaz, naturation du site Colas, vé-
gétalisation, …). 

• Extension de la ZAE des Lacs sur Ayze et 
les mesures à développer dans le cadre 
de l’AEU préconisée par le SCoT. 

• Confortement du corridor écologique 
Nord-Sud (Bargy-Arve-Môle), avec des 
actions à développer dans le cadre d’un 
projet de « contrat de corridor » à venir : 
passages sous l’autoroute, attractivité 
des espaces de nature ordinaire con-
cernés à Vougy, Bonneville, Marignier et 
Ayze (cf carte de la dynamique écolo-
gique III 2). 

• Requalification du site du lac du Bois 
d’Avaz et mesures environnementales 
associées. 

 

A ce stade d’avancement des différentes 
opérations, seul les grands principes de 
mise en œuvre du suivi peuvent être pré-
sentés et soutenues dans la mise en œuvre 
du SCoT : 

• Il est nécessaire de mettre en œuvre un 
suivi global et intégré à l’échelle de la 
zone, en relation avec les différents ac-
teurs des opérations précitées. 

• Le suivi engagé reposera sur les états 
initiaux déjà réalisés sur ce secteurs par 
la Fédération de Chasse, la CCFG (études 
FRAPNA et AGRESTIS), le Conseil Géné-
ral, ASTERS, le SM3A, SIVM du Haut-
Giffre, les associations naturalistes lo-
cales. Il s’agira d’en faire une synthèse 
intégrée pour les objectifs visés. 

• Le suivi aura pour objectifs : 
De connaître les évolutions des dépla-
cements de la Grande Faune et la fonc-
tionnalité des aménagements réalisés 
(passages faune en particulier). Il 
s’agira d’assurer l’actualisation des ob-
servations réalisées en particulier par la 
Fédération de Chasse. 
De connaître l’évolution des emprises 
des principaux habitats naturels et de 
leur caractère fonctionnel : continuités 
du réseau écologique et connections 
fonctionnelles des milieux (zones hu-
mides notamment). 

 
Ce suivi global pourrait être porté dans le 
cadre du contrat de corridor en cours 
d’élaboration. 
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